
 
 

 

Baccalauréat professionnel 

• 10 semaines pour le cursus en trois ans, 

• 8 semaines pour le cursus en deux ans 

• 5 semaines pour le cursus en un an 

Certificat d’aptitude professionnelle et brevet d’études professionnelles :  

• 5 semaines pour les cursus en deux ou trois ans 

• 3 semaines pour le cursus en un an 

Mention complémentaire 

La moitié de la durée obligatoire fixée par l’arrêté de spécialité 

Brevet des métiers d’art et diplôme de technicien des métiers du spectacle :  

• la moitié de la durée obligatoire fixée par l’arrêté de spécialité pour le 

cursus en deux ans 

• 4 semaines pour le cursus en un an 

la durée prévue par l’arrêté de spécialité, en tenant compte d’un éventuel 

positionnement, est réduite de quatre semaines, sans que le nombre total de 

semaines soit inférieur à quatre semaines. 
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sont réduites d’une durée de 6 mois, sans pouvoir être inférieures à la moitié 

des durées prévues par le code de l’éducation 

celle-ci est réduite d’une durée de 6 mois, sans pouvoir être inférieure à la 

moitié de la durée prévue par l’arrêté de spécialité. 
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